
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

N°  : 500-11-055956-193 
DANS L'AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS 
AVEC LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985), 
CH. C-36, TELLE QU'AMENDÉE DE : 

TAXELCO INC. 

-et- 

TAXELCO PERMIS INC. 

-et- 

GESTION DE PARC DE VÉHICULES TAXELCO INC. 

-et- 

TÉO TECHNO INC. 

-et- 

ARMANDY INC. 

-et- 

CERCLE D'OR TAXI LTÉE 

-et- 

LES ENTREPRISES PHILLIP CIE. LTEE. 

-et-

9345 -0351 QUÉBEC INC. 

-et-

9345 -0427 QUÉBEC INC. 

-et- 

9354-9038 QUÉBEC INC. 

-et- 

9345-0492 QUÉBEC INC. 

-et-

9354-9079 QUÉBEC INC. 

-et- 

9345 -0559 QUÉBEC INC. 

-et- 

TAXI HOCHELAGA INC. 

-et- 

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre commerciale 
(Siégeant comme tribunal désigné en vertu de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies, L.R.C. 
(1985), c. C-36, telle qu'amendée) 
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L'ASSOCIATION DE TAXI DIAMOND DE MONTRÉAL LTÉE 

-et- 

CENTRE DE RÉPARTITION TAXELCO INC. 

Débitrices 

-et- 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, 

Demanderesse 

-et- 

RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 

Contrôleur et Séquestre proposé 

DEMANDE POUR LA NOMINATION D'UN SÉQUESTRE RELATIVEMENT AUX DÉBITRICES 
TAXELCO INC. ET  TÉO TECHNO INC. 

(Art. 243 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, LRC 1985, c B-3 
Art. 11 de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, LRC 1985, c C-36) 

À L'UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT EN CHAMBRE 
COMMERCIALE, DANS ET POUR LE DISTRICT DE MONTRÉAL, LA DEMANDERESSE, LA 
BANQUE NATIONALE DU CANADA EXPOSE CE QUI SUIT : 

A. 	INTRODUCTION  

Aux termes de la présente Demande, la Demanderesse Banque Nationale du Canada (la 
« BNC »), en sa qualité de principale créancière garantie de premier rang de Taxelco inc. 
(« Taxelco ») et de Téo Techno inc. (« TTI », collectivement avec Taxelco les « Débitrices 
mises sous séquestre ») demande à cette honorable Cour d'émettre une ordonnance, en vertu 
de l'article 243 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (la « LFI »), nommant Richter Groupe 
Conseil inc. (« Richter » ou le « Séquestre ») à titre de séquestre aux actifs des Débitrices 
mises sous séquestre ayant les pouvoirs mentionnés au projet d'ordonnance communiqué au 
soutien des présentes comme PIÈCE R-1 (l'« Ordonnance de Séquestre »). 

2. Les Débitrices mises sous séquestre font déjà l'objet d'une ordonnance initiale (l'« Ordonnance 
Initiale ») en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (la 
« LACC »). 

3. Tous les termes portant la majuscule qui ne sont pas autrement définis aux présentes ont le sens 
qui leur est attribué dans la Requête pour l'émission d'une ordonnance initiale déposée le 1 er 

février 2019. 
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B. 	LES PROCÉDURES EN VERTU DE LA LACC 

4. Le 1 er  février 2019, à la demande de la BNC, l'Honorable juge Louis J. Gouin, j.c.s., a prononcé 
l'Ordonnance Initiale en vertu de la LACC à l'égard des Débitrices, incluant les Débitrices mises 
sous séquestre. 

5. En vertu de l'Ordonnance Initiale, une suspension des procédures a été ordonnée en faveur des 
Débitrices jusqu'au 1 er  mars 2019 et Richter a été nommé contrôleur (le « Contrôleur ») des 
Débitrices. Compte tenu du fait que les administrateurs restants des Débitrices ont démissionné 
de leur poste, la Cour a accordé des pouvoirs étendus au Contrôleur. 

6. Les procédures en vertu de la LACC ont été engagées par la BNC afin notamment de permettre 
aux Débitrices de mettre en place un processus de sollicitation, d'investissement et de vente 
(le « PSIV »), lequel processus peut se poursuivre et se poursuivra à l'égard des Débitrices 
mises sous séquestre. 

C. 	LES DÉBITRICES MISES SOUS SÉQUESTRE 

7. Taxelco est une compagnie qui a été mise sur pied en 2015 avec comme objectif de consolider 
l'industrie du taxi à Montréal et d'y proposer des solutions innovatrices pour en favoriser le 
développement et la profitabilité. 

8. Taxelco est la société-mère d'un groupe d'entreprises qui se partagent deux (2) plateformes dans 
l'industrie du taxi à Montréal, de la manière suivante : 

a) 	La Plateforme Traditionnelle  : Taxelco est actionnaire unique de : 

(i) Taxi Hochelaga Inc. (« Hochelaga »); 

(ii) l'Association de Taxi Diamond de Montréal Ltée (« Diamond »); et 

(iii) Centre de répartition Taxelco inc. (« Répartition »), 

lesquelles oeuvrent dans le créneau traditionnel de l'industrie du taxi et qui constituent 
ensemble le premier intermédiaire de services de taxi en importance à Montréal. 

La Plateforme Traditionnelle est axée sur la gestion d'un système de répartition d'appels 
auprès de conducteurs de taxi qui sont propriétaires de leurs véhicules, titulaires d'un 
permis de taxi et travailleurs autonomes. Hochelaga, Diamond et Répartition ne 
détiennent pas de flotte de véhicules immatriculés (la « Plateforme Traditionnelle »). 

b) 	La Plateforme Téo Taxi  : Taxelco, directement ou indirectement, est actionnaire unique 
des Débitrices qui oeuvrent dans un créneau non traditionnel de l'industrie du taxi où les 
services de taxi offerts passent par le développement et la gestion d'une application 
disponible en ligne à partir d'une flotte de véhicules électriques appartenant en pleine 
propriété aux Débitrices et déployés par des employés de ces mémes Débitrices. Cette 
plateforme est mieux connue sous l'appellation « Téo Taxi ». 

Ainsi, contrairement à la Plateforme Traditionnelle, pour ce qui est de la Plateforme Téo 
Taxi, les Débitrices détenaient une flotte de 192 véhicules immatriculés et employaient, 
jusqu'à récemment, près de 500 chauffeurs, travailleurs de soutien, professionnels en 
technologie de l'information et assurance qualité (la « Plateforme Téo Taxi »). 
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9. TTI, également une filiale de Taxelco, s'occupait du développement, du maintien et de la mise à 
jour de la technologie liée à la Plateforme Téo Taxi et jusqu'à tout récemment, employait environ 
24 employés. 

10. Le 29 janvier 2019, les Débitrices ont procédé au licenciement collectif de tous les employés de 
la Plateforme Téo Taxi. Dans ce contexte, environ 90 employés de Taxelco ont été licenciés. De 
plus, le 1 e  février 2019, 24 employés de TTI ont été licenciés. En l'absence d'une faillite ou de la 
nomination d'un séquestre en vertu de la LFI, ces employés ne sont pas pour l'instant éligibles au 
Programme de protection des salariés (« PPS »). 

11. La BNC demande la nomination d'un Séquestre afin que les employés des Débitrices mises sous 
séquestre qui ont perdu leur emploi aient accès au PPS. 

12. Le Contrôleur appuie la présente demande. 

13. Téo Taxi inc. a fait cession volontaire de ses biens aux termes de la LFI précisément afin de 
permettre la mise en oeuvre rapide et ordonnée du PPS et de pallier aux conséquences 
fâcheuses du licenciement collectif susmentionné. 

D. 	L ' ENDETTEMENT AUPRÈS DE LA BNC 

14. En date de l'Ordonnance Initiale, la dette de Taxelco envers la BNC totalisait approximativement 
10 150 000 $ (excluant intérêts et frais). Cette dette est garantie par une hypothèque sur la quasi-
totalité des actifs de Taxelco. 

15. Le 19 décembre, 2018, la BNC a transmis à Taxelco et certaines de ses filiales, un avis de 
défaut, tel qu'il appert d'une copie de cet avis communiquée au soutien des présentes comme 
PIÈCE R-2. 

16. Le 23 janvier, 2019, la BNC a signifié aux Débitrices ses préavis en vertu de l'article 244 de la 
LFI, tel qu'il appert d'une copie de ces préavis communiquée au soutien des présentes comme 
PIÈCE R-3. 

17. En outre, le 1 er  février 2019, la Cour a autorisé un financement temporaire au montant de 
2 000 000 $ (le « Financement temporaire BNC ») afin de permettre aux Débitrices (incluant 
Taxelco) de payer et remplacer la marge de crédit BNC existante et de respecter leurs 
obligations durant la Période Initiale. 

18. Le Financement Temporaire BNC est garanti par une charge super-prioritaire en faveur de la 
BNC pour un montant de 2 500 000 $ grevant tous les biens des Débitrices, le tout à titre de 
garantie pour toutes les obligations des Débitrices aux termes du Financement Temporaire BNC, 
tel qu'il appert de l'Ordonnance Initiale. 

E. 	LA NOMINATION DU SÉQUESTRE 

19. Il est respectueusement soumis à cette Cour qu'il est juste et opportun qu'un Séquestre soit 
nommé en vertu de l'article 243 de la LFI à l'égard des actifs des Débitrices mises sous 
séquestre. 

20. Une telle nomination d'un Séquestre ne causera aucun préjudice à quiconque, et serait au 
contraire dans le meilleur intérêt des anciens employés des Débitrices mises sous séquestre. 

21. Une telle nomination permettra aux 90 employés de Taxelco et 24 employés de TTI qui ont été 
licenciés de recouvrer certains montants qui leur sont dus par les Débitrices mises sous 
séquestre en vertu du PPS. 
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22. La position financière actuelle des Débitrices mises sous séquestre est telle qu'il est difficilement  

concevable que ces dernières soient éventuellement en mesure de payer à leurs employés les  
montants qui leur sont dus et de repayer tous leurs créanciers en entier, incluant les créanciers  

garantis.  

23. Par ailleurs, la nomination d'un Séquestre n'affectera pas la continuation du PSIV autorisé suite à  

l'Ordonnance Initiale, tout en permettant la conservation des actifs des Débitrices mises sous  

séquestre de manière à préserver et à maximiser leur valeur, et ce, pour le bénéfice de tous les  

créanciers de cette dernière.  

24. En l'espèce, Richter a confirmé aux Débitrices mises sous séquestre qu'elle est disposée à agir à  

titre de Séquestre aux biens des Débitrices mises sous séquestre et à préparer la documentation  

requise pour les fins du traitement des réclamations des anciens employés des Débitrices mises  
sous séquestre en vertu du PPS.  

F. 	CONCLUSIONS RECHERCHÉES  

25. Tout bien considéré, la Demanderesse soumet respectueusement, avec le soutien du Contrôleur,  

qu'il est opportun et équitable que cette honorable Cour accueille la présente Demande selon ses  

conclusions.  

26. Il est approprié d'exempter le Séquestre de l'obligation d'aviser les créanciers des Débitrices  

mises sous séquestre de sa nomination, compte tenu que le Contrôleur a déjà envoyé un avis  

aux créanciers selon les termes de l'ordonnance initiale.  

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR :  

ACCUEILLIR la présente Demande pour la nomination d'un séquestre relativement aux  

débitrices Taxelco inc. et  Téo Techno inc.;  

ÉMETTRE une ordonnance substantiellement selon les conclusions contenues au projet  

d'ordonnance communiqué au soutien de la présente Demande comme PIÈCE R-1;  

ORDONNER l'exécution provisoire de l'ordonnance à être rendue sur la présente Demande,  

nonobstant appel.  

LE TOUT SANS FRAIS, sauf en cas de contestation.  

Montréal, le 12 février 2019  

C4l\G) 14VAI3  	sEOCCL s~\.   
STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L./s.r.l. 
(Me Guy P. Martel, Danny Duy Vu, Nathalie Nouvet) 
Avocats de la Banque Nationale du Canada 
1155 René-Lévesque Ouest, 41 e  étage, 
Montréal (Québec) H3B 3V2 
Tél.: 514.397.3163, 514.397.6496, 514.397.3128 
Courriel : gmartel (c~stikeman.com , ddvustikeman.com  
nnouvetstikeman.com   
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AFFIDAVIT  

Je, soussigné, CLAUDE LUSSIER, ayant une place d'affaires au 600 de La Gauchetiére Ouest, 9e étage, 
Montréal (Québec), H3B 4L2, affirme solennellement ce qui suit : 

1. Je suis Directeur Principal pour la Banque Nationale du Canada; 

2. Tous les faits allégués à la présente Demande pour la nomination d'un séquestre relativement 
aux débitrices Taxelco inc. et  Téo Techno inc. sont vrais, au meilleur de ma connaissance. 

ET J'AI SIGNÉ : 

CLAUDE LUSSIER 

Affirmé solennellement devant moi, 
à Montréal, le 12 février 2019 

#11915010 
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AVIS DE PRÉSENTATION  

À : 	Liste de distribution  

PRENEZ AVIS que la Demande pour la nomination d'un séquestre relativement aux débitrices Taxelco  

inc. et  Téo Techno inc. sera présentée pour adjudication devant l'honorable Juge Louis-Joseph Gouin ou  

l'un des honorables juges de la Cour supérieure du district de Montréal, au Palais de justice de Montréal,  

situé au 1, rue Notre-Dame Est à Montréal, le 13 février 2019, à 10 :00 a.m., dans une salle à être  
déterminée et communiquée à la liste de distribution.  

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.  

Montréal, le 12 février 2019  

S.\-  kpMa rJ 'L\1.-\ 	t3C Sv   
STIKEMAN ELLIOTT s.E.N.c.R.L./s.r.l.  
(Me Guy P. Martel, Danny Duy Vu, Nathalie Nouvet)  
Avocats de la Banque Nationale du Canada  
1155 René-Lévesque Ouest, 41 e  étage,  
Montréal (Québec) H3B 3V2  
Tél.: 514.397.3163, 514.397.6496, 514.397.3128  
Courriel : gmartel (c~stikeman.com , ddvu  c(Dstikeman.com  
nnouvet (a stikeman.com   

#11915010  



8 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

N °  : 500-11- 

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre commerciale 
(Siégeant comme tribunal désigné en vertu de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies, L.R.C. 
(1985), c. C-36, telle qu'amendée) 

DANS L'AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS 
AVEC LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985), 
CH. C-36, TELLE QU'AMENDÉE, DE : 

TAXELCO INC. 

-et- 

TAXELCO PERMIS INC. 

-et-

GESTION DE PARC DE VÉHICULES TAXELCO INC. 

-et- 

TÉO TECHNO INC. 

-et-

ARMANDY INC. 

-et- 

CERCLE D'OR TAXI LTÉE 

-et- 

LES ENTREPRISES PHILLIP CIE. LTEE 

-et-

9345-0351 QUÉBEC INC. 

-et-

9345-0427 QUÉBEC INC. 

-et-

9354-9038 QUÉBEC INC. 

-et-

9345-0492 QUÉBEC INC. 

-et- 

9354-9079 QUÉBEC INC. 

-et- 

9345-0559 QUÉBEC INC. 

-et- 

TAXI HOCHELAGA INC. 

#11915010 
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-et- 

L'ASSOCIATION DE TAXI DIAMOND DE MONTRÉAL LTÉE 

-et- 

CENTRE DE RÉPARTITION TAXELCO INC. 

Débitrices 

-et-

BANQUE NATIONALE DU CANADA 

-et-

RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 

Demanderesse 

Contrôleur et Séquestre proposé 

LISTE DE PIÈCES DE LA DEMANDERESSE 

Pièce R-1 : 	Projet d'ordonnance; 

Pièce R-2 : 	Copie de l'avis de défaut daté du 19 décembre 2018; 

Pièce R-3 : 	Copie des préavis en vertu de l'article 244 de la LFI datés du 23 janvier 2019. 

Montréal, le 12 février 2019 

\ 	çe),)hcc   
STIKEMAN ELLIOTT s.E.N.c.R.L./s.r.l. 
(Me Guy P. Martel, Danny Duy Vu, Nathalie Nouvet) 
Avocats de la Banque Nationale du Canada 
1155 René-Lévesque Ouest, 41 e  étage, 
Montréal (Québec) H3B 3V2 
Tél. : 514.397.3163, 514.397.6496, 514.397.3128 
Courriel : gmartel( stikeman.com , ddvuCa7stikeman.com  
nnouvetstikeman.com   
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

DISTRICT DE MONTREAL 

Dossier n °  500-11-055956-193 

COUR SUPERIEURE 

Chambre commerciale 

Montréal, le 13 février 2019 

En présence de l'honorable juge Louis J. Gouin, 
j.c.s. 

DANS L'AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CREANCIERS 
DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985), CH. C-36, 
TELLE QU'AMENDÉE DE : 

TAXELCO INC. 
et 
TAXELCO PERMIS INC. 
et 
GESTION DE PARC DE VÉHICULES TAXELCO 
INC. 

et 
TÉO TECHNO INC. 
et 
ARMANDY INC. 
et 
CERCLE D'OR TAXI LTÉE 
et 
LES ENTREPRISES PHILLIP CIE. LTEE. 
et 
9345 -0351 QUEBEC INC. 
et 
9345-0427 QUÉBEC INC. 
et 

9354-9038 QUÉBEC INC. 
et 
9345 -0492 QUÉBEC INC. 
et 
9354 -9079 QUÉBEC INC. 
et 
9345 -0559 QUEBEC INC. 
et 
TAXI HOCHELAGA INC. 
et 
L'ASSOCIATION DE TAXI DIAMOND DE 
MONTRÉAL LTÉE 

et 

CENTRE DE RÉPARTITION TAXELCO INC. 

Débitrices 
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et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 

Demanderesse 

et 

FONDS 	FINALTA 	CAPITAL, 	S.E.C. 
(anciennement Fonds CII-ITC Centria Capital, 
S.E.C.) 
et 
FINTAXI, SEC. 
et 
ELEMENT FLEET MANAGEMENT INC. 
et 
DERAGON LOCATION INC. 
et 

LOCATION PARK AVENUE JIM PATTISON INC. 
et  
PROCUREUR GENERAL DU CANADA, 
représentant l'AGENCE DU REVENU CANADA 

et 
AGENCE DU REVENU DU QUEBEC 

Mis en cause 

et 

RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 

Contrôleur et Séquestre 

ORDONNANCE DE NOMINATION D'UN SÉQUESTRE  À L'ÉGARD DE TEO TECHNO INC. 
ET TAXELCO INC.  

[1] LE TRIBUNAL, après avoir pris connaissance de la Demande pour la nomination d'un 
séquestre relativement aux Débitrices Taxelco inc. et  Téo Techno inc. (la  « Demande ») 
aux termes de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies et de 
l'article 243 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (la « LFI ») présentée par Banque 
Nationale du Canada (la « Demanderesse »), de la déclaration sous serment et des 
pièces déposées é son soutien; 

[2] CONSIDÉRANT la notification de la Demande; 

[3] CONSIDÉRANT l'Ordonnance initiale du 1 er  février 2019 (l'« Ordonnance initiale >>); 

[4] CONSIDÉRANT les représentations des avocats de la Demanderesse et du Contrôleur 
Séquestre proposé; 
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[5 ] CONSIDÉRANT que la Demanderesse a donné aux Débitrices mises sous séquestre 
préavis de l'exécution d'une garantie selon les modalités prévues par le paragraphe 
244(1) de la LEI; 

[6] CONSIDÉRANT qu'il est indiqué de nommer un séquestre aux Biens (tels que ci-après 
définis) de Taxelco inc. et  Téo Techno inc. (collectivement, les « Débitrices mises sous 
séquestre »); 

EN CONSÉQUENCE, LE TRIBUNAL : 

Notification 

[7 ] 
	

ABRÈGE, le cas échéant, tout délai de presentation relatif à la presentation de la 
Demande. 

[8] PERMET la notification de la présente ordonnance 	Ordonnance ») a tout moment et 
en tout endroit par quelque moyen que ce soit. 

Nomination 

[9] 
	

NOMME Richter Groupe Conseil inc., syndic, pour agir à titre de séquestre (le 
« Séquestre ») aux Biens (tels que ci-après définis) des Débitrices mises sous séquestre 
suivant radicle 243 LEI, et ce, jusqu'à ce que l'un des événements suivants se produise : 

a) le dépôt d'une cession de biens  à l'égard de la Débitrice; ou 

b) une ordonnance ultérieure du tribunal mettant un terme au mandat du Séquestre. 

[10] ORDONNE que le Séquestre est dispensé de se conformer aux dispositions des 
paragraphes 245(1), 245(2) et 246 de la LEI, pourvu que le Séquestre fournisse au 
surintendant des faillites un avis de sa nomination selon la forme et les modalités 
prescrites, accompagné des frais prescrits. 

Pouvoirs du Séquestre 

[11] AUTORISE, nonobstant la suspension des procédures prévue par le paragraphe 7 de 
l'Ordonnance initiale, le Séquestre  à prendre possession des biens des Débitrices mises 
sous séquestre ci-après décrits (les « Biens ») et à exercer sur ceux-ci les pouvoirs 
énumérés ci-après en lieu et place des Débitrices mises sous séquestre : les documents 
des Débitrices mises sous séquestre relatifs aux anciens employés de celles-ci. 

[12] AUTORISE le Séquestre : 

a) exécuter ses obligations en vertu de la Loi sur le programme de protection des 
salariés (Canada) et accomplir tout acte nécessaire à cette fin; et 

b) retenir les services d'avocats dans la mesure  où il le juge nécessaire pour 
exercer ses pouvoirs. 

[13] ORDONNE aux Débitrices mises sous séquestre, leurs administrateurs, dirigeants, 
employés, mandataires et représentants, de même qu'au Contrôleur de coopérer avec le 
Séquestre dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés aux termes de l'Ordonnance. 
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Frais et débours 

[14] ORDONNE aux Débitrices d'acquitter les frais et débours raisonnables du Séquestre et 
de ses avocats, le cas échéant. 

[15] ORDONNE que les frais et débours du Séquestre et de ses avocats, le cas échéant, ne 
sont pas visés par le paragraphe 246(3) [Fl. 

[16] DECLARE que les frais et débours raisonnables du Séquestre et de ses avocats sont 
garantis par la Charge d'administration prévue par le paragraphe 47 de l'Ordonnance 
initiale, au même titre que les frais et débours du Contrôleur et des avocats du Contrôleur. 

Général 

[17] DÉCLARE que, sauf disposition expresse de l'Ordonnance, aucune disposition de celle-ci 
ne modifie les modalités de l'Ordonnance initiale. 

[18] ACCORDE au Séquestre les mêmes protections que celles accordées au Contrôleur en 
vertu de l'Ordonnance initiale, notamment celles prévues aux paragraphes 40 à 45. 

[19] ORDONNE l'exécution provisoire de la présente ordonnance nonobstant tout appel et 
sans qu'il soit nécessaire de fournir quelque garantie ou cautionnement que ce soit. 

Hon. Louis J. Gouin, JCS 



Pièce R-2 

























Pièce R-3 



Tél : 514 397 3000 
Fax : 514 397 3222 
www.stikeman.com  

Guy P. Martel 
Téléphone : 
Courriel : 

514-397-3163 
gmartel anstikeman.com  

Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Avocats 
1155 boul. René-Lévesque O. 
41° étage 
Montréal, QC Canada H3B 3V2 

Stikeman Elliott 

PAR COURRIEL 	 Le 23 janvier 2019 
SOUS TOUTES RÉSERVES 

NORTON ROSE FULLBRIGHT 
1 Place Ville Marie #2500, 
Montréal, QC H3B 1R1 

Attention: Me Luc Morin 

Objet : Convention de crédit conclue en date du 1 er  août 2016 (telle qu'amendée et modifiée) entre  
la Banque Nationale du Canada et Taxelco inc.  

Cher confrère, 

Nous représentons la Banque Nationale du Canada (la « Banque »), laquelle nous a donné instructions 
de vous transmettre la présente lettre, le tout sous réserve de tous ses droits et recours. 

Nous faisons référence à la convention de crédit conclue en date du 1 e`  août 2016 entre Taxelco inc. 
(« Compagnie »), à titre d'Emprunteur, et la Banque, à titre de Prêteur, telle qu'amendée par (i) une 
première convention de crédit supplémentaire et de sursis conclue en date du 1 er  juin 2017, (ii) une 
deuxième convention de crédit supplémentaire conclue en date du 29 septembre 2017, (iii) une 
troisième convention de crédit supplémentaire conclue en date du 5 février 2018; (iv) une quatrième 
convention de crédit supplémentaire conclue en date du 22 février 2018; et (v) une cinquième 
convention de crédit supplémentaire conclue en date du 5 octobre 2018 (collectivement, la 
« Convention de crédit»). Les termes et expressions portant la majuscule qui ne sont pas définis dans 

les présentes ont le sens qui leur est donné à la Convention de Crédit Principale. 

Nous faisons référence aux conventions de cautionnement (collectivement, les « Conventions de 
cautionnement ») signées en faveur de la Banque par Taxelco inc., Taxi Hochelaga inc., Téo Taxi 
inc., l'Association de Taxi Diamond de Montréal Ltée, Téo Techno inc., Centre de Répartition 
Taxelco inc., Taxelco Permis inc., Phillip Enterprises Cie. Ltee., 9354-9038 Québec inc., 9354-9079 
Québec inc. (collectivement, les « Cautions »), lesquelles conventions de cautionnement sont 
datées du 1 er  août 2016, 1 er  juin 2017, 29 septembre 2017 et 14 septembre 2018, respectivement. 

Comme vous le savez, le 19 décembre 2018, la Banque a transmis à la Compagnie un avis de 
défaut relativement à la Convention de crédit, suivant laquelle d'autres lettres ont été transmises 
par la Banque les 11, 17 janvier 2019, et par le soussigné le 22 janvier 2019. 

Malgré les nombreux Cas de Manquements qui sont survenus depuis la fin 2018 et la situation 
extrêmement précaire de Taxelco et de ses filiales, la Banque n'a toujours pas reçu de réponse à ses 
lettres transmises les 11 et 17 janvier 2019, et demeure toujours dans l'attente de recevoir, par écrit, les 
détails quant à la stratégie de restructuration que propose la Compagnie, de même qu'une confirmation 
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à l'effet que la Compagnie a obtenu un financement subordonné suffisant afin de faire face à ses  
obligations de liquidités.  

Compte tenu de ce qui précède, dans notre lettre du 22 janvier 2019, nous vous avons avisé que la  

Banque n'avait d'autre alternative que de limiter le montant de la Marge de crédit à 500,000$ jusqu'à  

nouvel ordre, et ce, afin de protéger la position de la Banque dans un contexte où Taxelco et ses filiales 
semblent complètement incapable d'articuler et de financer un plan d'action viable relativement à la 
continuation des opérations de leurs entreprises respectives. 

Malgré tout, dans cette même lettre, nous vous avons transmis un projet de « term sheet» faisant état 
des conditions d'atermoiement qui ont été discutées lors de la récente rencontre entre les représentants 
respectifs de la Banque et de la Compagnie, au cours de laquelle la Banque a réitéré sa position à 
l'effet que la signature d'une entente d'atermoiement acceptable pour elle constituait une condition sine 
qua non au support de cette dernière après le 29 janvier 2019.  

À défaut pour la Compagnie de rencontrer les conditions prévues à notre lettre du 22 janvier 2019, 
lesquelles comprennent, notamment, la signature du « term sheet » susmentionné d'ici jeudi le 24 
janvier 2019 à 10h, la Banque n'aura d'autre choix que de réclamer, sans autre avis ni délai, de la 
Compagnie et des Cautions, la totalité des montants dus aux termes de la Convention de crédit et des 
Conventions de cautionnement (les « Montants dus »), le tout au plus tard le 29 janvier 2019. En date 
des présentes, les Montants dus totalisent 10 561 618,70$,  plus intérêts et frais. 

À cet égard, nous vous joignons aux présentes copie des préavis transmis à la Compagnie ainsi qu'à 
chacune des Cautions en vertu de l'article 244 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (les « Avis sous  
244 »), Conformément à notre lettre du 22 janvier 2019, nous vous demandons de nous retourner, au 
plus tard d'ici jeudi le 24 janvier 2019, une copie contresignée de chacun des Avis sous 244, confirmant 
l'acceptation de la Compagnie et des cautions de renoncer au délai de dix (10) jours prévus dans ces 
avis. 

Veuillez noter que la Banque se réserve l'ensemble de ses droits et recours en vertu de la Convention 
de crédit, des Conventions de cautionnement des autres Documents de Financement des lois 
applicables. 

Veuillez noter également que cette lettre ne constitue pas une renonciation aux droits de la Banque en 
vertu de la Convention de crédit, des Conventions de cautionnement et des autres Documents de 
Financement. 

Nous vous prions d'agréer nos salutations distinguées. 

STIKEMAN E  .E.N.C.R.L., s.r.I.  

 

a~ioi~~~..._ ! 
~ia►i~/III~~i'.  f  

Guy P ~ar el  ~ ~ 	~  

p.j. Avis en vertu de l'article 244 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité  
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PRÉAVIS DE L'INTENTION DE METTRE À EXÉCUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Règle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

Taxelco Inc. 
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

1. 	La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de Taxelco Inc. (la « Débitrice »), aux termes, notamment, (a) d'une 
convention de crédit datée du 1 e  août 2016, telle qu'amendée par (i) une 
première convention de crédit supplémentaire et de sursis conclue en date du 
1 e`  juin 2017, (ii) une deuxième convention de crédit supplémentaire conclue en 
date du 29 septembre 2017, (iii) une troisième convention de crédit 
supplémentaire conclue en date du 5 février 2018; (iv) une quatrième 
convention de crédit supplémentaire conclue en date du 22 février 2018; et (v) 
une cinquième convention de crédit supplémentaire conclue en date du 5 
octobre 2018, et (b) d'une convention de cautionnement datée du 1 er  août 2016, 
a l'intention de mettre à exécution les garanties qu'elle détient à l'égard de 
l'universalité des biens meubles de la Débitrice. 

Les garanties ayant été octroyées à la Banque et qui seront mises à exécution 
sont sous la forme, notamment, d'une hypothèque mobilière datée du 26 juillet 
2016. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 616,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. La Banque n'aura le droit de mettre à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis, à moins 
que la Débitrice consente à la mise à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 
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Daté à Montréal, ce 23 janvier 2019. 

Guy 
STIKEMAN ELLIOTT LLP 
1155 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 

RENONCIATION 

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de 
mettre à exécution une garantie conformément à l'article 244 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le 
présent préavis et confirmons consentir à l'exécution immédiate par la Banque Nationale 
du Canada de chacune et toutes ses garanties. 

TAXELCO INC. 

Par: 

2 
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PRÉAVIS DE L'INTENTION DE METTRE À EXÉCUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Règle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

Taxi Hochelaga Inc. 
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de Taxi Hochelaga Inc. (la « Débitrice »), aux termes, notamment, 
d'une convention de cautionnement datée du 1 e  août 2016, telle qu'amendée, 
de temps à autre, a l'intention de mettre à exécution les garanties qu'elle 
détient à l'égard de l'universalité des biens meubles de la Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées à la Banque et qui seront mises à exécution 
sont sous la forme, notamment, d'une hypothèque mobilière datée du 26 juillet 
2016. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

La Banque n'aura le droit de mettre à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis, à moins 
que la Débitrice consente à la mise à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Daté à Montréal, ce 23 janvier 2019. 

Guy P. 
STISÉMAN ELLIOTT LL 
1165 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 
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RENONCIATION 

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de 
mettre à exécution une garantie conformément à l'article 244 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le 
présent préavis et confirmons consentir à l'exécution immédiate par la Banque Nationale 
du Canada de chacune et toutes ses garanties. 

TAXI HOCHELAGA INC. 

Par: 
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PRÉAVIS DE L'INTENTION DE METTRE À EXÉCUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Règle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

Téo Taxi Inc. 
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de Téo Taxi Inc. (la « Débitrice »), aux termes, notamment, d'une 
convention de cautionnement datée du ter  août 2016, telle qu'amendée, de 
temps à autre, a l'intention de mettre à exécution les garanties qu'elle détient à 
l'égard de l'universalité des biens meubles de la Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées à la Banque et qui seront mises à exécution 
sont sous la forme, notamment, d'une hypothèque mobilière datée du 26 juillet 
2016. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. La Banque n'aura le droit de mettre à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis, à moins 
que la Débitrice consente à la mise à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Daté a Montréal, ce 23 janvier 2019 . 

///  --roe/.1 
 parp 

Guy P. Martel 
STI MAN ELLIOTT LLP 
1155 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 
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RENONCIATION  

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de  

mettre à exécution une garantie conformément à l'article 244 de la Loi sur la faillite et  
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le  

présent préavis et confirmons consentir à l'exécution immédiate par la Banque Nationale  

du Canada de chacune et toutes ses garanties.  

TÉO TAXI INC.  

Par:  
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PRÉAVIS DE L'INTENTION DE METTRE À EXÉCUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Règle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

L'Association de Taxi Diamond de Montréal Ltée 
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de L'Association de Taxi Diamond de Montréal Ltée (la « Débitrice »), 
aux termes, notamment, d'une convention de cautionnement datée du ter  août 
2016, telle qu'amendée, de temps à autre, a l'intention de mettre à exécution 
les garanties qu'elle détient à l'égard de l'universalité des biens meubles de la 
Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées à la Banque et qui seront mises à exécution 
sont sous la forme, notamment de : (i) une hypothèque mobilière datée du 26 
juillet 2016 et (ii) une hypothèque mobilière datée du ter  août 2016. 

En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. 	La Banque n'aura le droit de mettre à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis, à moins 
que la Débitrice consente à la mise à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Daté à Montréal, ce 23 janvier 2019. 

11b. 
 

Guy P. arte
e 

 

STIK MAN ELLIOTT LLP 
1155 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 

#11906843 



~ 

RENONCIATION  

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de  

mettre à exécution une garantie conformément à l'article 244 de la Loi sur la faillite et  

l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le  

présent préavis et confirmons consentir à l'exécution immédiate par la Banque Nationale  

du Canada de chacune et toutes ses garanties.  

L'ASSOCIATION DE TAXI DIAMOND DE  
MONTRÉAL LTÉE  

Par:  
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PREAVIS DE L'INTENTION DE METTRE  À EXECUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Regle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

Teo Techno Inc. 

355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNE DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de Téo Techno Inc. (la « Débitrice »), aux termes, notamment, d'une 
convention de cautionnement datée du 29 septembre 2017, telle qu'amendée, 
de temps  à autre, a l'intention de mettre  à exécution les garanties qu'elle 
détient  à l'égard de l'universalité des biens meubles de la Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées  à la Banque et qui seront mises  à exécution 
sont sous la forme, notamment d'une une hypothèque mobilière datée du 19 
septembre 2017. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. La Banque n'aura le droit de mettre  à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis,  à moins 
que la Débitrice consente  à la mise  à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Date a Montréal, ce 23 janvier 2019 

/ - 
feGuy P a 

STIK AN ELLIOTT LL7 
1155 ené-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 
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RENONCIATION 

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de 
mettre  à exécution une garantie conformément  à l'article 244 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le 
présent préavis et confirmons consentir  à l'exécution immédiate par la Banque Nationale 
du Canada de chacune et toutes ses garanties. 

TEO TECHNO INC. 

Par: 
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PREAVIS DE L'INTENTION DE METTRE  À EXECUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Règle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

Centre de Répartition Taxelco Inc. 

355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNE DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la  « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de Centre de Répartition Taxelco Inc. (la « Débitrice »), aux termes, 
notamment, d'une convention de cautionnement datée du 29 septembre 2017, 
telle qu'amendée, de temps  à autre, a l'intention de mettre à exécution les 
garanties qu'elle détient  à l'égard de l'universalité des biens meubles de la 
Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées  à la Banque et qui seront mises  à exécution 
sont sous la forme, notamment d'une une hypothèque mobilière datée du 19 
septembre 2017. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. La Banque n'aura le droit de mettre  à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis,  à moins 
que la Débitrice consente  à la mise  à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Daté  à Montréal, ce 23 janvier 2019. 

/ 
iiirrOLIVAPA! • 
it Mg 

Guy .  

ST EMAN ELLIOTT LLP 
1155 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 
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RENONCIATION 

Nous, les soussignés, con fi rmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de 
mettre  à exécution une garantie conformément  à l'article 244 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le 
présent préavis et confirmons consentir  à l'exécution immédiate par la Banque Nationale 
du Canada de chacune et toutes ses garanties. 

CENTRE DE REPARTITION TAXELCO 
INC. 

Par: 
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PREAVIS DE L'INTENTION DE METTRE À EXÉCUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Règle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

Taxelco Permis Inc. 
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de Taxelco Permis Inc. (la « Débitrice »), aux termes, notamment, 
d'une convention de cautionnement datée du 14 septembre 2018, telle 
qu'amendée, de temps à autre, a l'intention de mettre  à exécution les garanties 
qu'elle détient à l'égard de l'universalité des biens meubles de la Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées à la Banque et qui seront mises à exécution 
sont sous la forme, notamment d'une une hypothèque mobilière datée du 14 
septembre 2018. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. La Banque n'aura le droit de mettre  à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis,  à moins 
que la Débitrice consente à la mise à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Daté a Montréal, ce 23 janvier 2019. 

Guy P. artel 
STIK AN ELLIOTT P 
1155 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 
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RENONCIATION 

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de 
mettre  à exécution une garantie conformément  à radicle 244 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le 
présent préavis et con fi rmons consentir  à l'exécution immédiate par la Banque Nationale 
du Canada de chacune et toutes ses garanties. 

TAXELCO PERMIS INC. 

Par: 
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PREAVIS DE L'INTENTION DE METTRE  À EXECUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Règle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

Les Entreprises Phillip Cie. Ltée 
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn : Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNE DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de Les Entreprises Phillip Cie. Ltée (la « Débitrice »), aux termes, 
notamment, d'une convention de cautionnement datée du 14 septembre 2018, 
telle qu'amendée, de temps a autre, a l'intention de mettre  à exécution les 
garanties qu'elle détient  à l'égard de l'universalité des biens meubles de la 
Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées a la Banque et qui seront mises  à exécution 
sont sous la forme, notamment d'une une hypothèque mobilière datée du 14 
septembre 2018. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. La Banque n'aura le droit de mettre  à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis,  à moins 
que la Débitrice consente  à la mise  à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Daté  à Montréal, ce 23 janvier 2019. 

FiNIEfiDA  
Mrte  Guy P 	 r 

STIK MAN ELLIOTT LLP 
1155 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 
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RENONCIATION 

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de 
mettre  à exécution une garantie conformément  à l'article 244 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le 
présent préavis et confirmons consentir  à l'exécution immédiate par la Banque Nationale 
du Canada de chacune et toutes ses garanties. 

LES ENTREPRISES PHILLIP CIE. LTEE 

Par: 
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PREAVIS DE L'INTENTION DE METTRE À EXECUTION UNE GARANTIE 
(Article 244(1) et Regle 124 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité) 

9354-9038 Quebec Inc. 
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 1A5 

Attn Dominic Bécotte 

AVIS EST DONNE DE CE QUI SUIT : 

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière 
garantie de 9354-9038 Québec Inc. (la (<  Débitrice »), aux termes, notamment, 
d'une convention de cautionnement datée du 14 septembre 2018, telle 
qu'amendée, de temps à autre, a l'intention de mettre  à exécution les garanties 
qu'elle détient  à l'égard de l'universalité des biens meubles de la Débitrice. 

2. Les garanties ayant été octroyées à la Banque et qui seront mises  à exécution 
sont sous la forme, notamment d'une une hypothèque mobilière datée du 14 
septembre 2018. 

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est 
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables. 

4. La Banque n'aura le droit de mettre à exécution ses garanties qu'après 
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis,  à moins 
que la Débitrice consente à la mise  à exécution des garanties avant l'expiration 
de ce délai de dix (10) jours. 

Daté à Montréal, ce 23 janvier 2019. 

—4110:0714ti 
Guy  P. a 	r 
STIK r MAN ELLIOTT LL 
1155 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor 
Montreal, Quebec, H3B 3V2 
Procureurs pour la Banque Nationale du 
Canada 

#11906887 



RENONCIATION 

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de 
mettre  à exécution une garantie conformément  à radicle 244 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le 
présent préavis et confirmons consentir  à l'exécution immédiate par la Banque Nationale 
du Canada de chacune et toutes ses garanties. 

9354-9038 QUEBEC INC. 

Par: 

/411906887 



PRÉAVIS DE L'INTENTION DE METTRE À EXÉCUTION UNE GARANTIE  

(Article 244(1) et Règle 124 de la  
Loi sur la faillite et l'insolvabilité)  

9354-9079 Québec Inc.  
355 rue Ste-Catherine Ouest, bureau 500  
Montréal, Québec  
H3B 1A5  

Attn : Dominic Bécotte  

AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :  

1. La Banque Nationale du Canada (la « Banque »), en sa qualité de créancière  
garantie de 9354-9079 Québec Inc. (la « Débitrice »), aux termes, notamment,  
d'une convention de cautionnement datée du 14 septembre 2018, telle  
qu'amendée, de temps à autre, a l'intention de mettre à exécution les garanties  

qu'elle détient à l'égard de l'universalité des biens meubles de la Débitrice.  

2. Les garanties ayant été octroyées à la Banque et qui seront mises à exécution  
sont sous la forme, notamment d'une une hypothèque mobilière datée du 14  
septembre 2018.  

3. En date des présentes, le montant total de la dette couverte par ces garanties est  
de 10 561 618,70$, plus les intérêts et charges applicables.  

4. La Banque n'aura le droit de mettre à exécution ses garanties qu'après  
l'expiration d'un délai de dix (10) jours suivant l'envoi du présent préavis, à moins  
que la Débitrice consente à la mise à exécution des garanties avant l'expiration  
de ce délai de dix (10) jours.  

Daté à Montréal, ce 23 janvier 2019. 

At~l  
YP . 

y7
•el  r r 

 
Gu  
STIK- AN ELLIOTT LLP  
115 René-Lévesque Blvd W., 41 ST  Floor  
Montreal, Quebec, H3B 3V2  
Procureurs pour la Banque Nationale du  
Canada  

#11906889  



~ 

RENONCIATION  

Nous, les soussignés, confirmons avoir reçu et lu le présent préavis de l'intention de  

mettre à exécution une garantie conformément à l'article 244 de la Loi sur la faillite et  

l'insolvabilité et renonçons par les présentes au délai de dix (10) jours prévu par le  

présent préavis et confirmons consentir à l'exécution immédiate par la Banque Nationale  

du Canada de chacune et toutes ses garanties.  

9354-9079 QUEBEC INC.  

Par:  

#11906889  



COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerctale) 

N°. 500-11-055956-193 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

DANS L'AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. (1985), CH. C-36, TELLE 
QU'AMENDÉE DE : 

TAXELCO INC et al. 

Debitrices 

- et. - 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 
Demanderesse 
- et. - 
RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 
Contrôleur et Séquestre propose; 

BS0350 	 n/dos.: 021458-1191 

DEMANDE POUR LA NOMINATION D'UN 
SÉQUESTRE RELATIVEMENT AUX DÉBITRICES 

TAXELCO INC. ET  TÉO TECHNO INC. 
(Art. 243 de la LFI, LRC 1985, c B-3 

Art. 11 de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, LRC 1985, c C-36) 

ORIGINAL 

Me Guy P. Martel 	 514-397-3163 
gmartel@stikeman.com  

Me Danny Duy Vu 	 514-397-6477 
ddvu@stikeman.com  

Me Nathalie Nouvet 	 514-397-3128 
nnouvet@stikeman.com  

STIKEMAN ELLIOTT 
Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l. Avocats 

41e Étage 
1155, boul. René-Lévesque Ouest 

Montréal, Canada H3B 3V2 
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